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Leshôpitaux wallons vont perdre
un quart de leurs lits

Legouvernement wallon espère
ainsi économiser une centaine
de millions d'euros dans le finance-
ment des infrastructures hospita-
lières. Reste à savoir ce que fera le
Fédéral de son côté!

FRANÇOIS-XAVIER LEmRE

" l'instar du Fédéral qui entend

A rationaliser le secteur en impo-
sant aux hôpitaux. des regrou-
pements par réseau, la Région
wallonne suit le mouvement À
son niveau. DepuÙi la sixième

réforme de l'État, le sud du pays estrespon-
sable du financement des infrastructures
hospitalières de 38 hôpitaux (non univel'Si-
taites) et:lQ hôpitaux psychiatriques.

Concrètement, «la Wallonie peut inciter à
une diminution du nombre de lits, à une meil-
leure utilisation des outils et à une meilleure ar-
ticulation des activités et des collaborations en-
tre hôpitauxvKl cette compétence sur les infra-
stroctures hospiroliêres», explique le cabinet
du ministre de la Santé Maxime Prévot
(cdH).

Voilà pour la théorie' Sur le terrain, les
choses se mettent tout doucement en place.

Héritier de cette importante matière, le gou-
vernement PS-cdH a déjà affiché une partie
de ses ambitions en déclarant vouloir dimi-
nuerde 25% le nombre de lits dans les hôpi-
taux dans les prochaines années. «On
constate un nombre relativement important de
lits hospitaliers agréés qui ne SOIltpas occupls.
L'objectif est une réduction progressive du nom-
bre de lits afin d'aboutir ()une utilisation adé-
quate de l'infrastructure en jimction des besoilt$
de la population.»

Pas trop vite dit Solidaris
Pour contraindre les gestionnaires hospita-
liers il s'adapter, la méthode utilÙiée sera
celle de la carotte. uI.'Mpital devra adapter
son nombre de lits, et atteindre un certain v0-
lume d'activité s'il souhaite obtenir l'ensemble
de l'intervention de la Région en faveur du fi-
nancement de ses infmstructures. Si l'hôpital
construit des Uts qui ne sont pas occupés, il ne

sera pas financé pources lits»,fait savoir le ca-
binet

Si du côté de la mutualité socialiste Soli-
daris on partage le fait qu'une «rationalisa-
tion s'impose. dans le nombre de lits, on in-
siste pour que la réforme soit planifiée sur
«une période suffisamment longue» et avec
«unegarantie de neutralité budgétaire globale
pour le secteur des soilt$de santé» sur cette I*-
riode. uI.esgains d'efficience qui seraient déga-
gés par cette réforme seront nécessaires, d'une
port pour compenser le sous-financement hos-
pitalier, mais aussi pour développer l'o.f{rède
soins alternative à l'hospitalisation qui est in-

suffisante porrapport aux besoins (maisons de
convalescence, h8tels de soins, hospitalisation à
domicile) d'autre part. ilfnut donc investir dans
ces formes de prises en charge pour enclencher
et accompagner lesfermetures de lits et de ser-
vices hospitalien;, 54ns impact sur l'emploi et la
qualité des soins .•

l'intention du gouvernement wallon
n'est pas pour autant d'imposer du jour au
lendemain un véritable big bang aux opéra-
teurs.. Les adaptations, envisagées depuis
juin par l'exécutif, seront calculées dans un
nouveau plan de financement des infra-
structures. Ce type de pIan, dont le premier
doit être lancé en 2017, sera mis en place
tous les cinq ans. À travel'S lui, la Région im-
posera à chaque hôpital une déde subsidia-
tion qui repose sur la facturation d'un prix
maximal d'hébergement àlajournée. Celui-
ei sera calculé sur base d'un prix de recons-
truction à l'identique de l'infrastructure. Fmi
donc l'ancien modèle Fédéral qui reposait
sur des avances.

Tous ces investissements représentent en-
viron 418 millions d'euros par an pour la
Wallonie. Vu le contexte financier,l'enjeude
la réfonne est de réduire ce montant. Le
gouvernement espêre le ramener à 313mil-

lions une fois atteint l'objectif de réduction
du nombre de lits.

Plan construction bloqué
par le Fédéral
Une nouvelle étape vient d'être franchie sur
le plan opérationnel avec la création, en dé-

cembre, d'une filiale llSallté»appelée àgérer
ces flwc; finandel'S. Logée au sein de la plate-
forme Wallonie Finance (Sogepa, Sowalfin
et SRlW). cette entité a pour vocation de ré-
pondre aux enjeux liés au secteur des soins
et de l'aide à la personne en Wallonie . ..n
ronvientde répondre àces nouveaux enjeux quI'
sont l'évolution démographique, le vieillisse-
ment de la populatiDnet l'ouverture du secteur
de l'éqmomil' traditionnelle non marchand",
souligne-t -on au cabinet Prévot. Outre la
gestion du financement des infrastructures
publiques et privées dans le secteur de la
santé et de l'action sociale (hôpitaux, mai-
son de repos, infrastructures pour per-
sonnes handicapées, crèches et soins à do-
micUe ),le pôle santé facilitera l'accès aux
aides publiques à travers les outils financiers
wallons, tant pour les infrastructures pu-
bliques que celles du privé.

La dernière étape dépend maintenant du
fédéraL L'équipe dirigée par Paul Magnette
(PS) en Wallonie doit désigner les établisse-
ments hospitaliers qui seront retenus dans
le premier programme quinqueunal qui
permettra de savoir quels sont les hôpitaux
prioritaires pour cetre première program-
mation etpour quel type de projet (rénova-
tion, extension, reconstruction). Ladécision
est cependant bloquée par la réfonne hos-
pitalièreen cours au Fédéral. o)'aimeroisyvoir
clair sur l'intention duFédéraI en termes de pr0-
grammation du nombre de lits et de service
avant de lancer le prochain plan de ronstruc-
fion., reconnaît le ministre Frévot
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